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[bookmark: _cwo62bykgy23][bookmark: _7tgf41fmj9lv]Guide du bénévole en Menus Travaux                                                           (Ce document doit être remis au bénévole lors de son admission sauf la dernière page signature qui devra être conservé à dans le dossier bénévole.)Logo

Présentation du service des Menus Travaux
Le service de menus travaux est destiné à offrir un soutien pratique aux personnes âgées de 65 ans et plus, ainsi qu’à toute personne en perte d’autonomie temporaire ou permanente. L’objectif est de faciliter leur maintien à domicile en leur donnant accès à des petits services manuels, réalisés par des bénévoles, en toute sécurité et dans le respect de leur intimité.
[bookmark: _gwp4yiiukmvz]En quoi consiste ce service ?
Il s’agit de travaux légers, ponctuels, simples à réaliser et qui ne nécessitent pas de qualifications professionnelles spécifiques. Ces tâches ne remplacent pas les services spécialisés comme ceux offerts par des entrepreneurs, mais viennent plutôt combler certains besoins du quotidien.
[bookmark: _uy0zeygjy64d]Exemples de menus travaux acceptés :
· Changer une ampoule ou des piles d’un détecteur de fumée

· Assembler un petit meuble

· Installer un rideau ou une tringle

· Effectuer une retouche mineure de peinture

· Poser un cadre ou un crochet

· Déplacer des objets semi-lourds

· Installer une décoration saisonnière (sans échelle)

· Autre menus travaux ayant reçu l’approbation

[bookmark: _sd5jy7ljga5p]Travaux exclus :
Pour des raisons de sécurité, de responsabilité ou de complexité, certains types de tâches ne peuvent pas être pris en charge :
· Travaux nécessitant une échelle ou des outils spécialisés

· Déménagement ou manutention lourde

· Tonte de gazon, déneigement, entretien paysager spécialisé

· Plomberie, électricité, menuiserie, ou peinture de grande surface

· Toute tâche nécessitant une formation professionnelle

[bookmark: _tgzb14iq40nn][bookmark: _ppiaeouydjxf]Fonctionnement du service
1. Réception de la demande : La coordination évalue la nature des travaux et cherche un bénévole disponible et compétent.

2. Attribution du travail : Le bénévole reçoit les détails du travail à réaliser, incluant la date, l’adresse, et les consignes spécifiques.

3. Exécution des travaux : Le bénévole se rend chez la personne bénéficiaire pour réaliser les tâches prévues.

4. Retour d’information : Un formulaire est rempli à la fin de l’intervention pour documenter le service rendu et les éventuels suivis nécessaires.

[bookmark: _4xxrgl3ytlaq]Matériel requis et remboursement
Si un article est nécessaire pour effectuer le travail (ex. : vis, ampoule), le bénévole peut aller l’acheter avec l’accord de la coordination. Le coût est alors assumé par le bénéficiaire, qui rembourse directement le bénévole sur présentation de la facture.
[bookmark: _dntcfqtrirch]Engagement et responsabilités du bénévole
· Offrir votre aide avec respect, bienveillance et confidentialité.

· Respecter les limites de vos compétences et signaler toute situation qui vous met mal à l’aise ou que vous jugez dangereuse.

· Être fiable, ponctuel et aviser la coordination si vous ne pouvez pas honorer un engagement.

· Respecter les consignes de la coordination et exécuter uniquement les travaux convenus.

· Ne jamais accepter de rémunération ou de pourboire. Une contribution volontaire peut être remise directement à l’organisme par le bénéficiaire. Un reçu de charité peut leur être remis le cas échéant.

· Protéger vos informations personnelles et ne pas transmettre vos coordonnées aux bénéficiaires.

· Manipuler les objets ou matériaux avec soin et respecter les lieux visités.

· Informer la coordination de tout incident, dommage ou situation inhabituelle rencontrée durant votre intervention.
· [bookmark: _dq4sbnhsuuh0]Le bénévole est encouragé à utiliser ses propres outils pour effectuer les travaux.  Toutefois, le Centre d’action bénévole peut mettre à disposition certains outils de base lorsque nécessaire. Le CAB n’est toutefois pas responsable de la perte, de l’usure ou de tout bris d’outils personnels, ni des outils prêtés par l’organisme. Toute utilisation d’outillage du CAB doit être faite avec soin, et les outils doivent être retournés en bon état. 

Ce que le CAB s’engage à offrir
· Fournir les informations nécessaires à la bonne exécution des travaux.

· Offrir un soutien et un encadrement adéquats tout au long de votre implication.

· Valoriser votre contribution et reconnaître votre engagement.

· Respecter votre rythme et votre disponibilité.

· Permettre à tout moment de mettre fin à votre engagement, sur simple avis à la coordination.

La durée de votre engagement est indéterminée et flexible. Vous pouvez vous retirer à tout moment, sans justification, en avisant simplement la coordination.
[bookmark: _9l0l1ool92ix]Responsabilités du bénévole selon le rôle
[bookmark: _4uikzetlmdkj]➤ Bénévole exécutant :
· Se rendre au domicile du bénéficiaire à la date et heure prévues.

· Effectuer uniquement les travaux convenus avec la coordination.

· Refuser d'exécuter un travail qui ne figure pas dans le formulaire d’intervention 

· Manipuler le matériel avec soin et respecter l’espace du bénéficiaire.

· Nettoyer l’espace de travail et jeter les débris s’il y a lieu.

· Remplir le formulaire d'intervention après les travaux.

· Transmettre le formulaire à la coordination ou au point de chute (si applicable) dans les plus brefs délais.

[bookmark: _r0q47xvs0w4f]➤ Bénévole prospecteur :
En plus des responsabilités du bénévole exécutant :
· Évaluer la faisabilité des travaux au domicile du bénéficiaire.

· Identifier les outils ou matériaux requis, s’il y a lieu.

· Estimer si le travail peut être exécuté par des bénévoles.

· Compléter le formulaire d’évaluation à remettre à la coordination.
[bookmark: _qchbhcffgzln]Procédures de communication avec la coordination
· Toute demande de service, toute situation inhabituelle ou tout problème doit être transmis à la coordination dans les plus brefs délais.

· La coordination est joignable par téléphone ou courriel durant les heures d’ouverture du Centre d’action bénévole. Évitez les messages textes pour assurer un meilleur suivi.

· Retour des formulaires (évaluation terrain ou intervention) : idéalement dans les 48 heures suivant l’intervention, soit en personne au bureau, soit en les déposant dans la boîte prévue à cet effet.

· En cas de report ou d’annulation d’un rendez-vous, avisez immédiatement la coordination, afin de réorganiser l’horaire et prévenir le bénéficiaire.

Politique de remboursement des frais et gestion des pourboires
· Les bénévoles peuvent être remboursés pour leurs déplacements liés aux interventions de menus travaux, au taux établi par le CAB 0,54 $/km.

· Les formulaires d’intervention des menus travaux doivent être remis avant la fin du mois, afin de faciliter le traitement comptable.

· Si des achats de matériel ont été faits, une preuve d’achat (facture) doit être remise au bénéficiaire lors de sa visite pour remboursement au bénévole.

· En cas de pourboire offert par un bénéficiaire, le bénévole est invité à le remettre au CAB, en tout temps, lors de son passage au bureau. Un reçu de don de charité pourra être émis au nom du bénéficiaire, si souhaité.

[bookmark: _k638axbtx6vw]Procédure en cas de problème ou d’incident
· En cas de malaise du bénéficiaire, incident inhabituel, ou situation nécessitant une assistance médicale, policière ou autre, le bénévole doit communiquer immédiatement avec la coordination du Centre d’action bénévole après avoir contacté les services d’urgences.

· Si le bénévole lui-même est victime d’un accident (ex. : chute, blessure), il doit également aviser la coordination dès que possible.

· Le CAB détient une assurance responsabilité civile couvrant ses bénévoles en cas d’accident sur les lieux d’intervention, sous certaines conditions. En cas de doute, contacter la coordination. 

· Aucun geste médical ou technique spécialisé ne doit être entrepris par le bénévole, sauf en cas d’urgence vitale, selon ses compétences et selon les directives d’urgence (s’il y a lieu).

· Un suivi sera effectué par la coordination avec le bénévole et/ou le bénéficiaire pour documenter l’incident et mettre en place les mesures appropriées.
· Un formulaire de rapport d'incident est fourni au bénévole et doit être conservé en tout temps lors de l’exécution de menus travaux, idéalement rangé dans le coffre à gants de la voiture, afin d’être facilement accessible en cas de besoin.
[bookmark: _rflrgtgu51mo]
Engagement du bénévole
Je soussigné(e),
Nom du bénévole : ___________________________________________
atteste avoir pris connaissance de l’ensemble des informations contenues dans ce guide.  Je m’engage à respecter les responsabilités et consignes qui s’y rattachent dans le cadre de ma participation au service des menus travaux du Centre d’action bénévole.
Date : ____________________

Signature du bénévole : _______________________________________        
                            
Signature de la coordonnatrice : ________________________________



[bookmark: _GoBack]Ce formulaire a été créé par le Centre d'action bénévole des Basques, dans le cadre et avec le soutien financier du projet de recherche Des menus travaux pour bien vieillir chez soi de la démarche de recherche-action Bien vieillir chez soi. Visitez le site web du projet pour en savoir plus : https://vieillirchezsoi-bsl.org/projets/menus-travaux.html

